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Conduire un véhicule électrique ou hybride devient courant. 

Record Credits vous propose un prêt véhicule « Electric/Hybrid ».  

Prenez connaissances de nos différentes formules. 
 
 

Formule 1 : Financement classique 

• Mensualités constantes, aucune surprise. 

• Groupe-cible : 

o Les particuliers. 

o Les indépendants en personne physique. 

o Le but du crédit peut être aussi bien privé  
que professionnel. 
 

Formule 2 : Financement Light Car 
• Financement dont la dernière mensualité est plus élevée. Celle-ci comprend en plus de la mensualité,  

le remboursement de la valeur résiduelle s’élevant à 35% de la facture d’achat du véhicule. 
 

• A l’exception de la dernière mensualité, vous rembourserez des mensualités jusqu’à +/- 25% moins élevées  
qu’avec un financement classique. 
 

• Groupe-cible : 

o Les particuliers. 

o Les clients qui souhaitent payer des mensualités plus faibles pendant la durée du crédit et qui peuvent 
     rembourser une dernière mensualité plus élevée à l’échéance. 

o Les clients qui achètent un véhicule tous les 4 ou 5 ans. 

o Le but du crédit est uniquement à titre privé. 

La présente fiche est susceptible d’être modifiée. Sa dernière version est toujours 
disponible sur www.recordcredits.be ou auprès de votre spécialiste en crédits Record. 

Attention, emprunter de l’argent 
coûte aussi de l’argent. 

  Vos avantages 

• Les véhicules d’occasion jusqu’à 3 ans bénéficient 

du même taux proposé pour les voitures neuves. 

• Vous ne devez pas entamer votre épargne. 

• Votre taux ne change pas, ce qui vous évite toute 

mauvaise surprise. 

• Deux formules proposées qui vous permettent de 
choisir celle qui correspond le mieux à vos besoins 
et à vos capacités de remboursement. 

Un prêt à tempérament  
Véhicule électrique ou hybride ? 
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Caractéristiques techniques 

• Type de prêt 

Prêt à tempérament. 

• Véhicule « Electric/Hybrid »  

Voitures & motos (>50cc) : neuves et ≤ 3 ans 

Camionnettes neuves 

• Montant emprunté 

Voitures : neuves et ≤ 3ans 

Motos (>50cc) : neuves et ≤ 3ans  

Camionnettes neuves 

• Remboursement lors d’un financement classique 

La première échéance tombe 30 jours calendrier après la livraison du bien. À échéance fixe, 

vous remboursez des mensualités constantes par domiciliation. Cette échéance reste 

d’application pour toute la durée du crédit. 

• Remboursement lors d’un financement Light Car 

La première échéance tombe 30 jours calendrier après la livraison du bien. À chaque 

échéance, vous remboursez des mensualités constantes par domiciliation. Cette échéance 

reste d’application pour toute la durée du crédit.Lors du paiement de la dernière échéance, 

vous rembourserez une mensualité normale à laquelle s’ajoute le remboursement de la valeur 

résiduelle (35% du montant de la facture d’achat du véhicule). 

• Durée du crédit 

Il convient de tenir compte des durées maximales légales de remboursement en fonction du 

montant emprunté et des limites autorisées par Record Credits. Pour plus d’information, 

consultez notre site internet ou contactez votre spécialiste en crédit Record 

• Taux d’intérêt 

Contactez votre spécialiste en crédits Record. 

• Assurance solde restant dû 
Vous pouvez souscrire une assurance incapacité de travail ou décès.  
(Uniquement disponible pour le financement classique) 

 
 
 
  
 

Type de prêt : prêt à tempérament. Sous réserve d’acceptation du dossier. Prêteur : Record Credits SA – Siège social : Avenue Marnix 24, 1000 Bruxelles –  
RPM Bruxelles. TVA BE 0403 263 642 • BIC (SWIFT) : BBRUBEBB • IBAN : BE21 3631 7304 4303 • www.recordcredits.be 
E.R. : T. Özgüner, Avenue Marnix 24, 1000 Bruxelles. 
 
* Dans le respect des durées maximales légales de remboursement par la loi. 

AVEC une émission de CO² inférieure à 50g/km 

à partir de € 2.500,01 


